Collège de : 

Adresse : 

Convention d’utilisation des locaux
Vu les lois n° 83-8 du 7 janvier 1983 et n° 83-663 du 22 juillet 1983 relatives à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat,

Vu le décret n° 85-924 du 30 août 1985, modifié par les décrets n° 90-978 du 31 octobre 1990 et n° 91-163 du 18 février 1991, relatif aux établissements publics locaux d’enseignement (E.P.L.E.),

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le Code de l’Education et notamment l’article L 212-15,

Vu la convention globale passée entre le conseil Général et l’EPLE,

Vu l’avis du Conseil d’Administration de l’E.P.L.E. du……………………………..,

Entre les soussignés,

d’une part,

Le Département de Haute-Loire, collectivité propriétaire, représenté par le Président du Conseil Général, M. Gérard ROCHE,

La Commune de ………………………………., représentée par son Maire, ………………………,

L’Etablissement Public Local d’Enseignement, représenté par le chef d’établissement, autorisé à signer par délibération du conseil d’administration du………………………………

d’autre part,

L'organisateur……………………………………………………………………………….., représenté par ………………………………… et dûment habilité à cet effet,

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet l’utilisation des locaux scolaires par l’organisateur exclusivement en vue de : ……………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………….(objet)

Article 2 : conditions d’utilisation
L’utilisation des locaux devra se faire dans les conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur et dans les conditions suivantes :

· les locaux, espaces extérieurs et voies d'accès suivants sont mis à disposition de l'utilisateur qui devra les restituer en l'état :

………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………
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· les périodes ou les jours ou les heures d'utilisation sont les suivants :

du ………………………………..…. au ……………………………..….

· les effectifs accueillis simultanément s'élèvent à : …………………….

· l'utilisation des locaux s'effectuera dans le respect de l'ordre public, de l'hygiène et des bonnes mœurs (notamment l’interdiction de consommation de boissons alcoolisées et de produits illicites ainsi que l’interdiction de fumer).

· l’organisateur pourra disposer du matériel dont l’inventaire est joint en annexe (liste de matériel).

Article 3 : Dispositions relatives à la sécurité

Préalablement à l'utilisation des locaux, l'organisateur reconnaît :

· avoir souscrit une police d'assurance couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées dans l'établissement au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition ;

· cette police n°…………… dont une copie est jointe en annexe a été souscrite le …………………. auprès de ………………………………………………… ……………………..

……………………………………………………………………. (nom et adresse de l'assureur) ;

· avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières et s'engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques données par le représentant de la Commune, compte tenu de l'activité envisagée ;

· avoir procédé avec le représentant de la Commune et le chef d'établissement, à une visite du collège et plus particulièrement des locaux et des voies d'accès qui seront effectivement utilisés ;

· avoir constaté avec le représentant de la Commune et le chef d'établissement, l'emplacement des dispositifs d'alarme, des moyens d'extinction (extincteurs, robinets d'incendie armés…) et avoir pris connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours.

NB : une liste de consignes spécifiques peut être jointe en annexe.

Au cours de l'utilisation des locaux mis à sa disposition, qui se fait sous sa responsabilité, l'organisateur s'engage :

· à en assurer le gardiennage ainsi que celui des voies d'accès ;

· à contrôler les entrées et les sorties des participants aux activités considérées ;

· à faire respecter les règles de sécurité par les participants ;

· à prendre toutes les précautions nécessaires pour la protection des biens et des personnes ;

· à informer le chef d'établissement de tout incident intervenu ;

· à contrôler l'accès, la circulation et le stationnement de tout véhicule dans l'enceinte du collège conformément aux règles établies par le chef d’établissement.

En cas de problème ou de non respect des consignes le chef d’établissement ou les personnels logés par nécessité absolue de service pourront intervenir ou demander le recours à la force publique.

Article 4 : Personnel

Dans le cas d’utilisation par l’organisateur des agents de service de l'établissement qui en feraient la demande (et en dehors de ses obligations statutaires de service), avec l'accord du Maire pour les personnels communaux, du Président du Conseil Général pour les personnels départementaux ou du chef d'établissement pour les personnels de l'État, il convient que l’organisateur s’assure que chaque agent est bien en conformité avec les règles ci-dessous rappelées :                                  …/…
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Le cumul d’activités à titre accessoire doit être soumis à une demande d’autorisation préalable et respecter la réglementation en vigueur (article 25 de la loi n° 83-634 du 13/07/1983 et décret n° 2007-658 du 02 mai 2007).

Chaque agent doit, individuellement et au préalable à l’activité, adresser à l’autorité dont il dépend, sous-couvert du gestionnaire et/ou du principal du collège, la fiche dite «Demande d’autorisation de cumul d’activités à titre accessoire» annexée à la présente convention.

La signature de la convention par le Département ne saurait de fait autoriser l’utilisation des services de ces personnels.

Article 5 : Dispositions financières

Le responsable s'engage :


- à verser une contribution financière de ….………....€ par personne, soit ………………€ (tarif hébergement complet : repas + nuit à préciser), correspondant notamment :


( aux diverses consommations constatées, eau, gaz, électricité, chauffage, téléphone, connexions informatiques…(en cas d’impossibilité de constater les consommations, un forfait peut être calculé en considération de la superficie des locaux utilisés, du nombre d’heures d’utilisation et du coût global annuel d’exploitation relevé sur les comptes de charge).


( à l'usure du matériel ;


( à la rémunération du personnel de la collectivité ou du personnel de l'établissement employé, le cas échéant, à l'occasion des dites activités et dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur et sous réserve de l’article 4 ;


- à assurer le nettoyage des locaux utilisés ainsi que des espaces extérieurs et voies d'accès ;


- à réparer et indemniser l'établissement ou la collectivité propriétaire pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes constatées, eu égard à l'inventaire du matériel prêté (joint en annexe).

Article 6 : Exécution de la convention

La présente convention peut être dénoncée :


- par la Commune, la collectivité propriétaire, le chef d'établissement, à tout moment pour cas de force majeure, ou pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public de l'Education Nationale ou de l'ordre public, par lettre recommandée adressée à l'organisateur ;


- par l'organisateur pour cas de force majeure, dûment constaté et signifié au Maire, à la collectivité propriétaire et au chef d'établissement par lettre recommandée, si possible dans un délai de cinq jours francs avant la date prévue pour l'utilisation des locaux.

A défaut, et si les locaux ne sont pas utilisés aux dates et heures fixées par les parties, l'organisateur s'engage à dédommager la Commune, le Département ou le chef d'établissement des frais éventuellement engagés en vue de l'accueil prévu.


- à tout moment par le chef d'établissement, si les locaux sont utilisés à des fins non conformes aux obligations contractées par les parties ou dans des conditions contraires aux dispositions prévues par ladite convention.                                                                                                      …/…

- 4 –

Elle peut également être dénoncée par l'une ou l'autre des parties un mois avant la date d'échéance.

Article 7 : durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du………………….… et jusqu’au ………………………….

Article 8 : litige

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable dudit litige. En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal Administratif de Clermont Ferrand.

Annexes jointes à cette convention : (lister)

Fait à ………………………..……le………………………………………

Le Chef d'Etablissement :

Signature et cachet


L'organisateur :

Signature et cachet



Le Président du Conseil Général :

Signature et cachet
Le Maire :

Signature et cachet

DEMANDE D'AUTORISATION DE CUMUL D'ACTIVITES A TITRE ACCESSOIRE

AGENTS A TEMPS COMPLET OU A TEMPS PARTIEL

- Décret n° 2007-858 du 2 mai 2007 –

NOM-PRENOM : ……………………………………………….

GRADE : ………………………………………………………..

BUREAU / DIRECTION / SERVICE :………………………………………………………………………………

ADRESSE PROFESSIONNELLE :

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

TELEPHONE : …………………………..….. ADRESSE ELECTRONIQUE : …………………………………

DESCRIPTION DE L'ACTIVITE PRINCIPALE EXERCEE

Fonctions exercées :

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Exercez-vous ces fonctions :      ( A temps complet        ( A temps partiel (indiquer la quotité : ………)

PROJET DE CUMUL AVEC UNE ACTIVITE ACCESSOIRE

A – Description de l'activité envisagée :

Identité, nature et secteur d'activité de l'organisme pour le compte duquel s'exercera l'activité accessoire :

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Nature de l'activité accessoire :

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Durée, périodicité et horaires approximatifs de l'activité :

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Conditions de rémunération de l'activité :

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Conditions particulières de réalisation de l'activité (déplacements, variation saisonnière de l'activité…) :

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Exercez-vous déjà une ou plusieurs activité(s) accessoire(s) ?          ( Oui      ( Non

En cas de réponse positive, veuillez décrire précisément ces activités (caractère public ou privé, durée, périodicité et horaires approximatifs, etc).

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………
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Informations complémentaires que vous souhaitez porter à la connaissance de l'administration :

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

DECLARATION SUR L'HONNEUR

(à remplir dans le cas d'un cumul avec une activité accessoire à caractère privé)

Je soussigné (NOM PRENOM)…………………………………………………………………………

Souhaitant cumuler mon activité principale avec une activité privée accessoire pour le compte de (nom et coordonnées de l'entreprise ou de l'organisme)………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………..

Déclare sur l'honneur ne pas être chargé, dans le cadre de mon activité principale, de la surveillance ou de l'administration de cette entreprise ou de cet organisme, au sens de l'article L.432-12 du code pénal.

Fait à ………………………………………         Le…………………………………..

Signature :

B – Avis du supérieur hiérarchique :

Avis du supérieur hiérarchique sur la demande de cumul

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

Date                                                                 Signature (identité, grade et fonctions du responsable)

Important : en cas de changement substantiel dans les conditions d'exercice ou de rémunération de l'activité faisant l'objet de cette demande d'autorisation, il sera considéré que vous exercez une nouvelle activité, et vous devrez formuler une nouvelle demande d'autorisation.

L'autorisation que vous sollicitez n'est pas définitive. L'autorité dont vous relevez peut s'opposer à tout moment à la poursuite d'une activité qui a été autorisée si :

- l'intérêt du service le justifie,

- les informations sur le fondement desquelles l'autorisation a été donnée apparaissent erronées,

- l'activité autorisée perd son caractère accessoire.







